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TERRAINS ET INSTALLATIONS SPORTIVES 

Réunions des 19 et 23 Octobre 2017 

 

Présents : MM. GOURMAND, BOURGOGNON, DANON, D'AGOSTINO, GRANJON 

Assiste : Mme VALDES 

ENVOYE A LA FFF 

 

• Demandes de confirmation de classement d'éclairage des stades suivants :  

- Stade Firmament à Firminy 

- Stade des Gleteins à Jassans Riottier 

- Stade Balmont à Lyon 

- Stade Chantereine à Bourgoin Jallieu 

- Stade Docteur Jalenques à Brioude 

- Stade Municipal à Chadrac 

 

• Les résultats de l'éclairage horizontal du stade Camille Fournier à Evian les Bains 

 

INSTALLATIONS 

Niveau 5 

Neuilly le Réal : Stade Hubert Turaud – NNI. 031970101 

Niveau 5  avec AOP du 14 Octobre 2017 

Rapport de visite effectué par M. DUCHER - Classement jusqu’au 23 Octobre 2027 

Niveau 6 

Neuilly le Réal : Stade Hubert Turaud – NNI. 031970101 

Niveau 5  avec AOP du 14 Octobre 2017 

Rapport de visite effectué par M. DUCHER - Classement jusqu’au 23 Octobre 2027 

 

DIVERS 

Courrier reçu le 18 Octobre 2017 

Grand Bassin de Bourg en Bresse : Courrier reçu pour l'homologation en niveau E2 par la FFF pour le stade des Verchères à Bourg 

en Bresse. 

Courriers reçus le 19 Octobre 2017 

District de Lyon et du Rhône : 

Demande de suppression du stade Olivier Ferry 2 à Anse 

Demande de classement fédéral du stade René Gilles 1 à Sourcieux les Mines 

Demande de suppression du stade René Gilles 2 à Sourcieux les Mines 

 

District de la Loire : Reçu l'AOP du Complexe Sportif Dorian à Fraisses 

Courriers reçus le 20 Octobre 2017 

District de l'Allier : 

Demande de classement fédéral du stade de Bellevue à Yzeure 

Demandes de classement fédéral des stades Hubert Turaud 1 et 2 à Neuilly le Réal 

 

District de la Haute-Loire :  

Demande de confirmation de classement d'éclairage du stade Municipal à Chadrac 

Demande de confirmation de classement d'éclairage du stade du Docteur Jalenques à Brioude 

 

Mairie de St Etienne : Demandes de document d'homologation pour les stades Chambonnet 2 et Biorange à St Etienne 

 

CS Amphion Publier : Demande de rendez-vous pour le contrôle de l'éclairage du stade Honneur 

Courrier reçu le 21 Octobre 2017 

MOS 3 Rivières : Reçu l'AOP du stade Municipal à Septème 
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Courriers reçus le 23 Octobre 2017 

District de Savoie : 

Demande de classement fédéral du stade Fejaz à la Ravoire 

Demande de suppression du stade Municipal à la Ravoire (NNI. 732130101) 

 

ES Vallières : Informations sur la réalisation des travaux sur leur terrain 

 

Mairie de St Priest : Demande de rendez-vous pour étudier le projet de réfection du stade Joly 

 

District de l'Ain : Reçus les AOP des stades suivants : 

Stade des Dimes à Feillens 

Stade Municipal à Curtafond 

Stade Louis Evieux à Ceyzeriat 

Stade Municipal à Dompierre sur Veyle 

Stade Buclanes à Certines 

Courrier reçu le 24 Octobre 2017 

Mairie de Chatuzange le Goubet : Demande d'avis préalable pour le stade Municipal. 

Courriers reçus le 25 Octobre 2017 

District de l'Ain 

Demandes de classement fédéral des stades Municipaux 2 et 3 à Attignat 

Demande de classement fédéral du stade des Dîmes à Feillens 

 

Mairie de St Georges d'Espéranche : Reçu un courrier nous informant que le stade de l'Alliance situé aux Chouchères sera indisponible 

durant les travaux de mises aux normes. 

 

RAPPORTS DES DELEGUES 

 

M. AURAND Christian concernant les barrières de sécurité lors la rencontre SC Portes de l'Ain / Meyzieu – R3 Groupe H du 15 Octobre 

2017. 

La Commission vous informe qu'il n'y a aucune obligation en niveau 5, la sécurité est à la charge du club recevant. 

 

M. LOPEZ Dominique concernant le banc touche du délégué lors la rencontre Vergongheon / Clermont St Jacques – R2 Groupe A du 

15 Octobre 2017. 

La Commission vous informe que sur la demande de classement, le banc de touche délégué est mentionné. 

 

M. BOURBON Claude concernant les structures de l'US Rochois. 

La Commission vous informe que le stade de l'US Rochois est conforme au niveau 5. 

 

 

Le Président 

 

 

R. GOURMAND 

 

 


